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Cette déclaration a été présentée par Monsieur André ROSSINOT, président de la 
Métropole du Grand Nancy, ancien ministre, aux participants des premiers Entretiens 
franco-allemands de Nancy, à l’issue de la table ronde de clôture réunissant :

−  M. Christophe AREND, député, président du groupe d’amitié parlementaire 
France Allemagne

−  M. Patrick FRANCOIS, directeur régional Grand Est de la Caisse des Dépôts

−   M. Laurent HÉNART, maire de Nancy, ancien ministre

−  Mme Isabelle JEGOUZO, cheffe de la représentation en France de la Commission 
européenne

−  Mme Victoire de MARGERIE, président de Rondol Industrie et co-fondateur du 
World Materials Forum

−  M. Édouard MARTIN, député européen

−  Mme Florence ROBINE, rectrice de la région académique Grand Est et de 
l’académie de Nancy-Metz, chancelière des universités

−   Mme Dorothée WASSENER, représentant le plénipotentiaire pour la relation 
culturelle franco-allemand dans le cadre du Traité de l’Élysée, M. Olaf SCHOLZ, 
maire et président du Sénat de Hambourg

En avril 2017, la Métropole du Grand Nancy a décidé de faire du territoire métropolitain un 
lieu original d’expression du dialogue franco-allemand alors même que, dans le contexte 
du Brexit et de la poussée des populismes, semblait se jouer dans nos deux pays l’avenir 
européen. 

C’est dans cette optique de promotion et de renforcement de l’ambition européenne, d’une 
Europe plus proche des territoires et plus pragmatique, que la Métropole du Grand Nancy 
a choisi de concevoir et mettre en œuvre les Entretiens franco-allemands de Nancy, 
avec le soutien décisif de l’ensemble des communes de la Métropole jumelées avec une 
commune allemande et de l’ensemble de ses partenaires d’enseignement supérieur, de 
recherche, d’innovation et de culture. Une contribution forte et originale de la jeunesse 
franco-allemande soutient également cette initiative.

Cadre de dialogue, d’expertise, d’innovation, et de coopérations concrètes, nouvelles et de 
terrain, les Entretiens franco-allemands de Nancy sont également porteurs d’un message 
engagé à destination des deux États dans leurs travaux d’élaboration d’un nouveau Traité.



3

Nous déclarons ainsi que :

  Nous faisons nôtre et partageons la déclaration conjointe du Président de la République 
française et de la chancelière de la République fédérale d’Allemagne à l’occasion du  
55e anniversaire du Traité de l’Élysée.

«  Ce traité, évènement majeur dans l’histoire de l’amitié franco-allemande, 
demeure la base d’une coopération vaste et fondée sur la confiance entre 
nos pays et nos concitoyens. Depuis lors, l’amitié franco-allemande est un 
pilier de l’intégration européenne. »

«  La France et l’Allemagne sont l’une pour l’autre des partenaires politiques 
majeurs et des voisins de confiance. Les citoyens français et allemands sont 
étroitement liés. Nos gouvernements partagent une même responsabilité 
face aux nombreux défis auxquels sont confrontés l’Europe et le monde. »

  Nous saluons également la résolution commune de nos deux Parlements et leur volonté 
de renforcer l’institutionnalisation de la coopération grâce à un accord parlementaire 
bilatéral officiel.

  Nous soutenons les efforts envisagés par les deux pays en vue « d’élargir encore la 
coopération franco-allemande, afin de relever les défis politiques, économiques, 
sociaux et technologiques des prochaines décennies et d’aller de l’avant sur la voie 
d’une Europe prospère et compétitive, plus souveraine, unie et démocratique. » et leur 
« ambition de définir des positions communes sur toutes les questions européennes et 
internationales importantes. »

  Nous entendons, par les Entretiens franco-allemands de Nancy, contribuer tant 
aux objectifs généraux que se fixera le prochain Traité de l’Élysée, qu’à ses priorités 
déjà affirmées : « préparer nos économies aux défis de demain ; rapprocher nos 
sociétés et nos citoyens ; agir conjointement en faveur de la sécurité, de la paix et du  
développement ; répondre aux défis de la mondialisation. »

  Nous appelons les deux États, dans le respect de leur organisation institutionnelle 
propre, à libérer, encourager et soutenir les coopérations entre les territoires. 
Facteurs de rapprochement entre les sociétés et entre les citoyens, tout spécialement 
aux frontières, elles sont accélérateurs d’adaptation, d’innovation, de croissance et 
de mieux-être.
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Ainsi les Entretiens franco-allemands de Nancy contribuent-ils à :

« PRÉPARER NOS ÉCONOMIES AUX DÉFIS DE DEMAIN »

En appui aux États qui entendent « élaborer des politiques et des instruments communs 
pour le développement durable, le passage au numérique et l’innovation de rupture », les 
Entretiens franco-allemands de Nancy 2018 ont contribué à multiplier les opportunités 
de coopération des écosystèmes d’excellence dans quatre thématiques majeures, 
susceptibles d’ouvrir de nouvelles routes à la science et à la société : la santé, les nouveaux 
matériaux, le numérique et la cyber sécurité, les industries culturelles et créatives.

Les travaux des Entretiens franco-allemands de Nancy 2018, dans le cadre du Conseil des 
Ministres des étudiants soutenu par l’OFAJ, puis dans leurs séquences et leurs débats, et 
par les temps d’échanges et de réflexion entre représentants des communes allemandes 
et françaises, ont permis de faire apparaître des constats et des propositions que nous 
portons à la connaissance des gouvernements et des parlements.

Les quatre thématiques abordées lors des Entretiens doivent être les « biens 
communs » européens de demain.
−  L’économie numérique et la cyber sécurité
−  les nouveaux matériaux
−  la santé
−  les industries culturelles et créatives

Nous déclarons que la création d’espaces communs franco-allemand sectoriels serait 
un moyen efficace pour approfondir et diversifier la coopération globale entre nos deux 
États et au profit de l’Union Européenne. Ainsi, en ce qui concerne les thématiques des 
Entretiens franco-allemands de Nancy 2018 :

En matière d’économie numérique et de cyber sécurité : serait mis en place un cloud franco-
allemand adossé à un règlement général franco-allemand sur la protection des données ;

En matière de nouveaux matériaux : serait créé sur le modèle de l’Office franco-allemand 
pour la transition énergétique, un Office franco-allemand des Matériaux dont l’ambition 
serait de contribuer à inventer les matériaux de demain dans l’intention de réduire leur 
empreinte écologique, d’améliorer leur efficacité énergétique et de renforcer ici notre 
sécurité stratégique ;

En matière de santé : serait instauré un espace éthique commun de la recherche, couvrant 
notamment la constitution des cohortes, le recueil et la confidentialité des données. 

En matière d’industries culturelles et créatives : serait formalisé un espace unique franco-
allemand pour les droits liés à la création et les droits des créateurs. 

En matière de mobilité de la jeunesse : serait mis en œuvre un espace commun franco-
allemand de la formation professionnelle initiale. 
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« RAPPROCHER NOS SOCIÉTÉS ET NOS CITOYENS »

Grâce au soutien de l’OFAJ, enfant du Traité de l’Élysée 1963, et avec le concours de 
l’Université de Lorraine et du Campus de Sciences Po Nancy, les Entretiens franco-
allemands de Nancy 2018 ont réuni 50 étudiants et doctorants français et allemands issus 
d’universités des deux pays, qui ont ensemble réfléchi, débattu et écrit sur les thèmes 
concrets des deux journées, dont aussi les programmes d’échanges, les projets culturels 
communs au sens large, et la mobilité au cours des études et à l’issue de celles-ci.
Les actions de l’OFAJ, ainsi que de l’Université franco-allemande, de l’Institut Goethe et 
des Instituts français doivent rester au cœur des politiques communes et conjointes.

S’inscrivant dans le futur traité de l’Élysée, les communes du Grand Nancy jumelées 
avec des villes allemandes rappellent que les relations interpersonnelles sont le socle de 
tous les partenariats. Les citoyens sont les piliers de la relation franco-allemande et les 
territoires sont des acteurs essentiels du dialogue franco-allemand notamment dans le 
cadre d’une nouvelle diplomatie des villes. L’Europe des citoyens passe par une meilleure 
connaissance mutuelle y compris par les plus jeunes générations où l’apprentissage de la 
langue du voisin. 

Nous nous réjouissons que, de son côté, et en complément des actions en faveur de 
l’enseignement de l’allemand et des dispositifs existants en matière de mobilité, le 
rectorat de l’académie Nancy-Metz s’engage à rejoindre la Plateforme franco-allemande 
Écoles-Entreprises, avec l’appui du rectorat de l’académie de Paris (1er signataire d’un 
accord avec la Chambre de commerce et d’industrie franco-allemande). L’adhésion à 
cette plateforme vise à favoriser les stages en mobilité des élèves/étudiants engagés en 
formation professionnelle, en formation initiale, en formation continue, en alternance, 
en apprentissage, et dans l’enseignement supérieur. Les académies de Reims et de 
Strasbourg étudient aussi la possibilité de rejoindre la plateforme, ce qui donnerait à cette 
adhésion une dimension « région académique Grand Est ». Nous déclarons ainsi que 
cette démarche gagnerait à être généralisée sur l’ensemble des territoires des deux pays, 
et contribue ainsi à la création d’un espace commun franco-allemand de la formation 
professionnelle initiale.



6

« AGIR CONJOINTEMENT EN FAVEUR DE LA SÉCURITÉ, DE LA PAIX ET DU 
DÉVELOPPEMENT »

La France et l’Allemagne entendent développer leur coopération basée sur la confiance 
dans les domaines des politiques étrangère, de défense, de sécurité et de développement. 
Les Entretiens de Nancy ont montré qu’en matière de cyber sécurité, les coopérations 
existantes sont solides et offrent les bases de progrès sensibles, dont les États pourraient 
fixer les orientations et les conditions, et ce dans le domaine civil comme dans le domaine 
militaire, les frontières étant désormais floues entre les deux univers.

« RÉPONDRE AUX DÉFIS DE LA MONDIALISATION » 

Les Entretiens de Nancy 2018 ont validé l’idée contenue dans la déclaration commune du 
23 janvier 2018 que la rapidité des progrès technologiques du monde actuel et les défis 
énoncés dans l’Agenda 2030 et dans l’Accord de Paris constituent de toute évidence une 
raison de plus de moderniser et d’élargir le Traité de l’Élysée. 
Nous partageons ainsi l’idée que sont nécessaires et urgentes des politiques efficaces et 
de nouvelles approches technologiques (communes), notamment dans les domaines de 
la protection du climat, de l’énergie, de la mobilité, des biotechnologies et de l’intelligence 
artificielle. Ces thèmes seront considérés en priorité, avec ceux de cette édition, dans la 
conception et la préparation des Entretiens franco-allemands de Nancy 2019.

Les travaux de la simulation du Conseil des Ministres franco-allemands figurent en 
synthèse à la suite de la présente déclaration dont ils constituent une partie intégrante. 


